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Adoptée par la treizième session ordinaire de la Conférence à Syrte (Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et 

socialiste), le 3 juillet 2009 

 

 
DECISION SUR L’ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE 

L’UNION AFRICAINE SUR LE DROIT INTERNATIONAL 
Doc. EX.CL/534 (XV) 

 
La Conférence, 
 

1. PREND NOTE des résultats des élections menées par le Conseil exécutif ; 
 
2. DECIDE de nommer les personnes ci-après comme membres de la 

Commission de l’Union africaine sur le droit international tels qu’élus par la 
quinzième session ordinaire du Conseil exécutif tenue à Syrte (Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste). 

 
Nom Pays Durée du 

Mandat du 
Bureau 

M. Rafaa Ben Achour Tunisie 3 ans 

M. Ebenezer APPREKU Ghana 5 ans 

M. Nkurunziza DONATIEN Burundi 3 ans 

M. Minelik Alemu GETAHUN Ethiopie 5 ans 

M. Filali KAMEL Algérie 5 ans 

Mme Lilian Bokeeye MAHIRIZAJA Kenya 3 ans 

M. Adelardus KILANGI Tanzanie 5 ans 

M. kholisani SOLO Botswana 3 ans 

M. Blaise TCHIKAYA Congo 5 ans 

M. Atanazio Kayafa TEMBO Malawi 3 ans 

M. Cheikh Tidiane THIAM Sénégal 5 ans 
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